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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 3 octobre 2003

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), Présidente de l'audience

Me Benoît Pepin (LL. M.), régisseur

Mme. Francine Roy (MBA), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Richard Lassonde, Secrétaire par intérim de la Régie 

Re:
Dossier RDÉ R-3515-2003.


Approbation des contrats d'approvisionnement électrique issus de l'appel d'offres A/O 2002-01 d'Hydro-Québec Distribution.


Réponse de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) aux commentaires d'Hydro-Québec sur les demandes de frais.

Madame la Présidente de l'audience,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie,

Il nous fait plaisir de répondre ci-après aux commentaires d'Hydro-Québec du 11 septembre 2003 relatifs à nos deux demandes de frais déposées le 5 septembre 2003, portant respectivement sur la partie "confidentialité" et la partie "au mérite" de la présente cause.

1.
COMMENTAIRES COMMUNS AUX PARTIES "CONFIDENTIALITÉ" ET "AU MÉRITE"

En premier lieu, nous prenons acte de l'affirmation par Hydro-Québec, en page 2 de sa lettre du 11 septembre 2003, à l'effet que les taux réclamés sont "conformes à ce que prévoit le Guide de paiement des frais des intervenants".  Il n'y a donc aucune contestation par Hydro-Québec à ce chapitre.

Nous sommes toutefois quelques peu surpris par la phrase suivante qu'Hydro-Québec Distribution a placé à la fin de sa lettre (cette phrase étant par ailleurs exactement la même que celle que le Distributeur a placé à la fin de sa lettre de commentaires sur la demande de frais de la FCEI):

Hydro-Québec soumet respectueusement à la Régie que l'absence d'utilité et de pertinence de certains aspects de la participation de cet intéressé au présent dossier devrait être prise en compte dans l'évaluation que fera la Régie de la demande de remboursement qu'il présente dans ce dossier.

2.
PARTIE "CONFIDENTIALITÉ"

En ce qui a trait à la partie "confidentialité" du dossier, nous soumettons respectueusement qu'il était dans l'intérêt du processus réglementaire que le Tribunal puisse connaître la position propre à chacun des intervenants qui comparaît devant elle, ainsi que les motifs et l'expérience qui la sous-tendent.  Ce serait une erreur de lier la "pertinence" de cette position au fait que la Régie en ait choisi une autre.

Tout comme le Distributeur avait fait témoigner en audience des témoins (un expert et un témoin ordinaire) pour expliquer sa position de non-divulgation partielle, il était tout à fait normal qu'un témoin ordinaire d'un des deux présents intervenants réunis vienne aussi expliquer la position de son organisme, favorable à la pleine divulgation, en faisant état de l'expérience vécue dans l'industrie éolienne et des motifs qui sous-tendaient sa position.

Les présents intervenants ont même cherché à assister davantage la Régie en portant à l'attention du Tribunal la position favorable à la divulgation de l'information sur les soumissions qu'avait exprimée l'AQPER dans un dossier antérieur relatif au processus d'appels d'offres d'Hydro-Québec. 
  En effet, bien que l'AQPER n'ait pu participer à la présente cause, il nous semble respectueusement que la connaissance par le Tribunal de son point de vue était aussi importante.

Le fait que la Régie, après avoir entendu les représentations de chacun, ait préféré garder confidentielle une partie des pièces déposées en preuve par Hydro-Québec ne signifie pas pour autant qu'il était "inutile" ou "impertinent" pour les présents intervenants de faire valoir leur position, qui était différente.  L'objet d'une audience publique consiste précisément à entendre les différents points de vue, afin de permettre au Tribunal de trancher.

Incidemment, les présents intervenants avaient également cherché à assister le Tribunal en suggérant, à titre subsidiaire, trois séries de modalités qui auraient pu être édictées dans l'éventualité où la Régie choisirait de garder confidentiels une partie des renseignements déposés. 

3.
PARTIE "AU MÉRITE"

Hydro-Québec fait par ailleurs erreur lorsqu'elle affirme faussement que "certains sujets traités [dans les observations écrites de SÉ-ACÉÉ sur le mérite du dossier] n'étaient pas pertinents au présent dossier".

Nous avons strictement respecté le cadre juridictionnel et procédural du présent dossier relatif à l'approbation de contrats issus d'un appel d'offres ayant fait l'objet d'un encadrement par des décisions préalables de la Régie.

Dans sa décision finale D-2003-159, la Régie ne nous reproche à aucun moment d'avoir été inutiles ou impertinents.

Nous avons respecté les contraintes de courts délais du présent dossier et avons pleinement collaboré avec le Tribunal.  Nous avons pleinement tenu compte des limites juridiques du présent dossier; nous n'avons pas cherché à réévaluer les présents contrats d'approvisionnement ou le processus d'appels d'offres sur la base d'autres critères de sélection que ceux prévus à la loi, au règlement et aux décisions antérieures de la Régie dans les dossiers R-3462-2001 et R-3470-2001. 
  Par exemple, nous n'avons aucunement demandé à la Régie d'évaluer la raisonnabilité du prix soumissionné eu égard aux coûts ou au rendement du soumissionnaire, ce qui aurait été non conforme à la loi actuelle.  Nous avons aussi pris acte que, pour cette fois, il n'y avait pas de critères environnementaux dans le processus de sélection.

De façon générale, SÉ-ACÉÉ se sont déclarées satisfaites des nombreux aspects du processus suivi par le Distributeur et qui résultaient pour la plupart de la décision D-2001-191 au dossier R-3462-2001: rigueur du processus, formalités des communications entre le distributeur et les candidats, code d'éthique interne, emploi du représentant officiel externe Samson Bélair Deloitte & Touche. 
  Elles ont souligné que,  "[p]our la crédibilité du processus et dans l'intérêt public, il est important selon les présentes intervenantes, que ce premier appel d'offres puisse être mené à terme, même si certains écueils ont pu être rencontrés.  Un tel premier appel d'offres ne devrait être annulé qu'en cas de circonstances graves, lesquelles ne sont pas présentes ici […]". 

Contrairement à ce qu'Hydro-Québec laisse sous-entendre dans sa lettre du 11 septembre 2003 sur notre demande de frais 
, nous n'avons pas demandé de refaire le processus de sélection sur la base de prévisions de demande plus récentes.  Nous avons plutôt exprimés être mal à l'aise avec la perspective d'approuver des contrats sélectionnés sur la base de prévisions vieilles de plus d'un an.  Nous avons aussi cherché à connaître l'impact de la vieillesse des prévisions sur le choix effectué, mais les prévisions plus récentes n'étaient pas encore disponibles.  Il est important de noter toutefois que, malgré nos réserves, nous avons estimé qu'il était dans l'intérêt public de mener le présent processus à son aboutissement.  Nous n'avons jamais plaidé que la sélection des présents contrats devait être refaite sur la base de nouvelles données prévisionnellles, mais avons plutôt souhaité que l'on s'assure qu'une telle anomalie ne se reproduise plus. 

Nous avons souligné l'ambiguïté de l'information transmise préalablement au public et aux soumissionnaires quant au caractère éliminatoire ou non de la phase 2 du processus de sélection (qui évalue les offres selon des critères monétaires et non monétaires).  Nous avons exprimé le souhait que les règles à ce sujet soient mieux communiquées lors des prochains appels d'offres. 

Nous avons par ailleurs noté qu'"il ressort de la preuve que l'insuffisance de concurrence pour de l'énergie cyclable serait un problème systémique dans le présent appel d'offres, puisque peu de soumissionnaires admissibles pouvaient fournir un tel produit, et que ceux qui l'ont fait n'ont soumissionné pour ce produit qu'à la condition de voir leur offre retenue également pour de l'énergie en base". 
 Nous avons aussi fait le lien avec d'autres produits qui, dans des appels d'offres ultérieurs, pourraient aussi faire l'objet d'une sous-concurrence (stockage, etc.) Il nous semblait que "face à de telles situations de sous-concurrence, la Régie devra développer de nouvelles méthodes destinées à maintenir l'équité et défendre l'intérêt public. […] Des conditions plus strictes devront-elles être imposées aux soumissions pour de l'énergie cyclable? La pénalité de report devrait-elle être encadrée lorsque la fourniture est offerte à partir d'une centrale déjà existante par un Producteur détenant déjà le droit d'exporter?  Les achats de gré à gré devraient-ils aussi être encadrés pour des produits où il y a peu de compétition?  Voilà autant de questions sur lesquelles il y aura lieu que la Régie se penche en vue de fixer les règles applicables aux prochains appels d'offres." 
  La Régie de l'énergie a fait écho aux mêmes préoccupations et s'est prononcée dans le même sens dans sa décision finale au présent dossier, en affirmant:

"Pour les produits cyclables, la concurrence n’a pas joué autant que pour les produits en base. La Régie retient toutefois que le prix obtenu est raisonnable. Elle invite le Distributeur à examiner les moyens de susciter une saine concurrence pour ce produit avant le lancement d’un nouvel appel d’offres de long terme.  Un suivi des coûts de produits semblables dans le marché de court et moyen terme ainsi qu’une revue des moyens utilisés par les autres entreprises de services publics pour répondre à ces variations des besoins (pointe et hors pointe) pourraient être utiles." 

Hydro-Québec peut donc difficilement nous qualifier de non pertinents sur ce point.

Enfin, nous avons proposé de considérer diverses autres améliorations du processus pour les appels d'offres à venir, notamment quant à la transparence. 
  Nous avons rappelé la décision D-2001-191 de la Régie sur la Procédure dans laquelle elle soulignait que «les expériences vécues motiveront les ajustements de ces textes qui, par leur nature générique, leur nouveauté et leur caractère unique, doivent d’abord être soumis à l’application pratique pour être ajustés aux différents développements de la réglementation du distributeur.». 
  La Régie cherche également à tirer les enseignements de ce premier appel d'offres en vue d'améliorer ceux qui suivront.  Dans sa demande de renseignements no.2, elle avait demandé à Hydro-Québec Distribution:

Question de la Régie no. 19.2. À la suite de ce premier appel d'offres, veuillez indiquer les modifications qui pourraient être apportées aux prochains appels d’offres, notamment en ce qui a trait à la rédaction des contrats.

Question de la Régie no. 19.3. Veuillez indiquer les mesures que le Distributeur compte appliquer afin de limiter la confidentialité des informations dans les futurs appels d’offres, et notamment dans les dossiers d’approbation des contrats soumis à la Régie.

Question de la Régie no. 19.4. Veuillez indiquer si, suite à ce premier appel d’offres, des modifications à la procédure pourraient être proposées pour les prochains appels d’offres.

Dans sa décision finale, la Régie affirme croire "qu’avec l’expérience de ce premier appel d’offres, il y a lieu de rassembler les commentaires des soumissionnaires afin d’ajuster, au besoin, le processus d’appel d’offres.  Elle demande au Distributeur de présenter un rapport de ces commentaires en suivi administratif dans les 60 jours de la présente décision." 

Pour tous ces motifs, nous soumettons qu'Hydro-Québec erre lorsqu'elle nous reproche dans sa lettre du 11 septembre 2003 
 d'avoir plaidé que des améliorations pourraient être apportées au processus pour éviter la répétition de quelques lacunes constatées au présent dossier.

En résumé, comme nous l'indiquions dans notre lettre du 8 août 2003 en réplique à Hydro-Québec, "[n]os positions se veulent modérées et équilibrées, respectueuses du cadre limité de la juridiction du Tribunal lorsque saisi d'une demande selon l'article 74.2 al. 2 L.R.É., respectueuses de l'équité générale du processus et aussi des possibilités d'éviter certains écueils dans les appels d'offres à l'avenir".

4.
TEMPS DE PRÉPARATION DES ANALYSTES POUR LES PARTIES "CONFIDENTIALITÉ" ET "AU MÉRITE"

Le temps de préparation des analystes tant pour la partie "confidentialité" que la partie "au mérite" du dossier est par ailleurs des plus raisonnables, étant même environ quatre fois moindre que celui habituellement prévu aux barèmes des causes devant la Régie ou que l'on retrouve au nouveau Guide de paiement des frais des intervenants adopté le 2 octobre 2003 par la décision D-2003-183 au dossier R-3500-2002.

Il n'y a donc aucun excès de notre part, bien au contraire.  Hydro-Québec erre dans ses commentaires sur cet aspect.

5.
RECTIFICATION AUX DEMANDES DE FRAIS

Enfin, nous désirons apporter une rectification mineure aux deux demandes de frais, afin de supprimer la réclamation de TPS-TVQ sur les honoraires d'un des analystes, pour laquelle ces taxes ne s'appliquent pas.  Les deux demandes de frais ainsi rectifiées sont transmises avec la présente lettre, et un affidavit d'accompagnement est déposé en version papier auprès de la Régie.

*          *          *

Pour tous ces motifs, nous invitons la Régie à accueillir les demandes de frais telles que rectifiées de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ) et de rejeter les contestations d'Hydro-Québec Distribution.

En espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Madame et Monsieur les régisseurs, Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ)
c.c.
La demanderesse.
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